
Automne 2011 

 

Bonjour à tous,  

     La période estivale dans la cir-

conscription a été riche en activités 

communautaires et nous a donné 

l’occasion de tenir de très nombreu-

ses rencontres avec les citoyens. De 

retour au Parlement depuis la mi-

septembre, nous avons entamé les 

travaux de la session d’automne. 

     Notre programme automnal est 

ambitieux; le gouvernement a bien 

l’intention de donner suite à ses en-

gagements électoraux du printemps. 

Nous avons présenté le projet de loi 

sur la sécurité des rues et des com-

munautés et travaillé au prochain 

budget, qui renferme des mesures 

telles que le crédit d’impôt pour les 

pompiers volontaires. Notre premiè-

re priorité va toutefois à l’emploi et à 

l’économie. Ainsi, nous surveillerons 

de très près la situation au Canada et 

dans le monde afin de demeurer à 

l’affût de l’évolution du marché 

mondial et des défis qu’il peut repré-

senter pour nous, au pays. 

     Vous trouverez dans ce rapport 

les grandes lignes du projet de loi 

grâce auquel nos rues et nos commu-

nautés deviendront plus sûres et les 

criminels obtiendront des peines cor-

respondant à la gravité de leurs  

gestes. 

     De plus, je vous fais part de mes 

réflexions sur les mesures prises ré-

cemment par les États-Unis pour les 

Canadiens ayant la double nationali-

té et les Américains qui vivent au 

Canada pour qu’ils produisent certai-

nes déclarations de  

revenus. 

     La rubrique « Le saviez-vous? » 

vous renseignera sur le programme 

écoÉNERGIE Rénovation – Maisons 

et sur d’autres subventions. Vous 

trouverez par ailleurs quelques arti-

cles susceptibles de vous intéresser 

sur la réduction de la bureaucratie et 

les initiatives concernant la frontière 

avec les États-Unis. 

     En terminant, je vous encourage à 

observer le jour du Souvenir, le ven-

dredi 11 novembre, afin d’honorer la 

mémoire de ceux qui ont servi notre 

beau pays et de nos militaires actifs. 

  

 Cordialement,  

 

 

 

 

  Mike Allen, député  

MIKE ALLEN, DÉPUTÉ 

Tobique-Mactaquac 

RAPPORT DU DÉPUTÉ 
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Nous sommes là pour aider 
 

     Mon personnel dans la circonscription travaille très fort pour vous 

aider à régler tous les problèmes que vous pourriez avoir avec les 

programmes et les services fédéraux.  

 Chaque personne est spécialisée dans des domaines particuliers : 
 

 Deanna L. Brewer — Agence du revenu du Canada, ministère de 

l’Agriculture et des anciens combattants Canada 

 Céline Levesque-Violette — Assurance emploi, Régime de 

pensions du Canada (RPC), Sécurité de la vieillesse (SV), 

Supplément de revenu garanti (SRG), Citoyenneté et 

Immigration et Programme canadien de prêts aux étudiants 

 Wendy Marr — Registre des armes à feu du Canada et Postes 

Canada  

 Linda Desjardins — Passeport Canada 
 

     Le personnel travaillera avec vous pour résoudre vos problèmes. Il 

discutera avec moi des progrès accomplis dans votre dossier sur une base 

régulière. 
 

 Garder contact  
 

     Dans le but de me tenir régulièrement en contact avec les citoyens de ma 

circonscription, j’utilise un certain nombre de sites de réseaux sociaux et Internet 

en général. 

     Outre mon site Web et un bulletin électronique auquel les gens peuvent 

s’abonner, je tweete maintenant sur Twitter et possède un compte Facebook que 

je mets à jour régulièrement. 

     N’hésitez pas à visiter le site Web, à vous inscrire au bulletin de nouvelles, à 

me suivre sur Twitter et à devenir mon ami sur Facebook! 

 

Site Web : www.mikeallen.ca 

Bulletin électronique : abonnez-vous à www.mikeallen.ca 

Twitter : @mpmikea 

Facebook : www.facebook.com/mike.allen.mp  
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Prendre le temps de se souvenir 
 

     Je vous invite tous à participer aux 

rassemblements communautaires en l’honneur du jour 

du Souvenir, le vendredi 11 novembre, ou à prendre 

simplement le temps de réfléchir aux sacrifices 

consentis par les hommes et les femmes qui ont servi et 

qui servent au sein de nos Forces canadiennes.  
     Tous sans exception méritent notre respect le plus 

profond et notre gratitude pour leur engagement à préserver la liberté 

dont nous apprécions chaque jour au Canada. 
 

Parachever la reprise économique 
 

 La principale priorité de notre gouvernement consiste encore et 

toujours à parachever la reprise économique.   
 

 L’économie mondiale demeurant fragile, nous ne devons pas perdre 

de vue nos objectifs et continuer de mettre en œuvre notre plan 

d’allègement fiscal afin de créer des emplois et d’assurer la 

croissance économique – un plan qui a fait ses preuves.   
 

 Cet automne, notre gouvernement présentera des dispositions 

législatures afin d’instaurer les dernières mesures liées à la prochaine 

phase du Plan d’action économique du Canada, y compris un crédit 

temporaire à l’embauche pour les petites entreprises qui vise à créer 

des emplois.   
 

 En outre, nous irons de l’avant avec notre ambitieux programme 

commercial en présentant de nouveau des mesures législatives visant 

à conclure d’importants accords de libre-échange qui aideront à 

ouvrir de nouveaux marchés aux entreprises et aux entrepreneurs 

canadiens.   
 

 Ces mesures contribueront à la reprise économique du Canada, 

lesquelles ont permis de créer jusqu’à maintenant près de 

600 000 nouveaux emplois nets depuis juillet 2009. 
 

     En plus de la Loi d’exécution du budget, notre gouvernement ira de 

l’avant avec des mesures legislatives qui permettront de réaliser ce qui 

suit  : 

 assurer la sécurité de nos communautés et de nos quartiers. 

 améliorer notre système démocratique en se rapprochant du 

principe selon lequel chaque vote a la même valeur. 

 éliminer le registre des armes d’épaule, inutile et coûteux. 
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Exigences de l’IRS pour  
les Américains vivant au Canada 

 

     Le Canada et les États-Unis sont voisins et entretiennent depuis longtemps 

des liens très étroits. Nous avons une frontière commune et de nombreuses 

valeurs en commun. C’est particulièrement vrai dans la circonscription de 

Tobique-Mactaquac. 

     La lutte contre l’évasion fiscale est une de ces valeurs. Nous croyons en 

l’importance de régimes fiscaux équitables. Beaucoup de Canadiens, y compris 

un certain nombre de citoyens de la circonscription, s’inquiètent de deux lois 

fiscales américaines proposées, inquiétude que je partage également. La 

première de ces lois est la Foreign Account Tax Compliance Act, ou FATCA. La 

deuxième, qui touche plus directement le grand nombre de citoyens canadiens et 

américains ayant la double citoyenneté ainsi que les membres de leur famille qui 

vivent au Canada, a trait aux exigences visant la production du rapport de 

compte en banque à l’étranger (Foreign Bank Account Report) de l’IRS. 

     Même si la situation fiscale de chacun est différente, la majorité de ces 

citoyens canadiens, dont plusieurs n’entretiennent que des liens distants avec les 

États-Unis, connaissent mal leurs obligations en matière de déclaration de taxe à 

l’IRS. Il s’agit de personnes honnêtes et respectueuses des lois, y compris de 

nombreux citoyens âgés, qui se retrouvent maintenant dans une situation très 

angoissante. De surcroît, étant donné que ces citoyens ont travaillé et payé des 

impôts toute leur vie, ils ne doivent généralement pas d’impôt aux États-Unis en 

tout état de cause. Leur seule transgression est d’avoir omis de produire les 

documents de l’IRS qu’ils ignoraient devoir déposer. 

     Ces gens ne sont pas les cibles d’un coup de filet sur l’évasion fiscale. Il 

s’agit de personnes qui ont commis une erreur d’omission innocente et qui 

méritent d’être traitées avec indulgence. 

 Informées de leur obligation de produire une déclaration de revenus aux 

États-Unis, elles veulent faire ce qui est exigé d’elles. Mais la menace 

d’amendes pour la simple omission d’avoir produit une déclaration de revenus 

qu’elles ignoraient devoir produire est une perspective angoissante qui cause une 

source inutile de stress et de crainte aux citoyens travaillants et respectueux des 

lois jouissant de la double citoyenneté. 

     Nous apprécions les efforts déployés pour lutter contre l’évasion fiscale. La 

FATCA ferait en sorte de transformer les banques canadiennes en 

prolongements de l’IRS et soulèverait des préoccupations considérables pour les 

Canadiens au chapitre de la protection de la vie privée. Le Canada respecte le 

droit souverain des États-Unis d’établir sa propre législation fiscale. Mais bien 

franchement, les gens ne se rendent pas au Canada pour éviter de payer des 

impôts. Notre accord bilatéral d’échange de renseignements en matière fiscale 

nous permet de régler ces questions avec les États-Unis. 

 Je soutiens les efforts déployés pour sévir contre l’évasion fiscale 

« légitime ». Ces mesures ne nous permettent cependant pas d’atteindre cet 

objectif.  
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Le saviez-vous?  
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Programme Nouveaux Horizons  

pour les aînés 
 

     Le programme Nouveaux Horizons pour les aînés aide les personnes âgées à 

bénéficier d’une meilleure qualité de vie et à contribuer à leur communauté, en 

menant une vie active et en participant à des activités sociales.   

     Dans le budget de 2011, des fonds supplémentaires de 10 millions de dollars 

ont été accordé au programme, qui met maintenant l’accent sur les cinq objectifs 

suivants : 
 

1. promouvoir le bénévolat chez les aînés et les membres des autres 

générations; 

2. faire participer les aînés à leur communauté par le mentorat; 

3. accroître la sensibilisation aux mauvais traitements envers les aînés, y 

compris l’exploitation financière; 

4. soutenir la participation sociale et l’inclusion des aînés; 

5. fournir une aide à l’immobilisation destinée aux nouveaux projets 

communautaires, aux projets communautaires existants ou aux 

programmes communautaires pour les aînés. 
 

     Pour obtenir de plus amples renseignements sur le programme Nouveaux 

Horizons pour les aînés, ou pour connaître les dates limites, consultez le site 

Web suivant : http://www.hrsdc.gc.ca/eng/community_partnerships/seniors/

index.shtml .  

Financement 
de foires et de festivals 

 

     Tout groupe qui prépare la tenue d’un festival ou d’une commémoration 

communautaire devrait s’informer des dates de présentation des demandes de 

financement auprès de Patrimoine canadien. 
 

 Festivals locaux  

 Date limite : Le 30 SEPTEMBRE 2011 pour les activités tenues 

entre le 1er avril et le 31 août 2012. 

 Date limite : 1er AVRIL 2012 pour les activités tenues entre le 1er 

septembre 2012 et le 31 mars 2013. 
 

 Pour obtenir le formulaire de demande et pour plus de renseignements, 

consultez le site Web suivant : www.pch.gc.ca .  
 

...suite à la page 6 

http://www.pch.gc.ca/pgm/dcap-bcah/index-eng.cfm
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Le saviez-vous? 
...suite de la page 5 
 

Renouvellement du programme 
écoÉNERGIE Rénovation  

 

     Le programme écoÉNERGIE Rénovation – Maisons offre des 

subventions jusqu’à 5 000 $ pour aider les propriétaires à accroître 

l’efficacité énergétique de leur propriété et alléger le fardeau que représente 

le coût élevé de l’énergie. Le gouvernement du Canada a renouvelé le 

programme du 6 juin 2011, jusqu’au 31 mars 2012. 
 

Fonctionnement du programme 
 

     Pour être admissibles aux améliorations à venir, les nouveaux participants 

et les anciens participants doivent d’abord obtenir un numéro d’inscription. 

Pour ce faire, les participants peuvent appeler au 1-877-953-5454 ou visiter 

le site Web à http://oee.nrcan.gc.ca/residentiel/personnel/subventions.cfm?

attr=4. 
 

 Tous les participants doivent obtenir une évaluation avant-rénovation 

(depuis avril 2007) avant de commencer les rénovations, une évaluation 

après rénovations et signer un formulaire de subvention au plus tard 

le 31 mars 2012.  

 Les participants doivent présenter toutes les factures reliées aux 

rénovations lors de l’évaluation après rénovations.  

 Les nouveaux participants sont admissibles seulement pour les produits 

achetés le 6 juin 2011 ou après et installés suite à une évaluation avant 

rénovations.  

 Les anciens participants ne sont admissibles qu’aux produits achetés et 

installés le 6 juin 2011 ou après. 
 

     Si vous n’avez pas d’adresse de courriel ou si vous êtes un ancien 

participant et que vous ne pouvez pas retrouver votre numéro de dossier 

écoÉNERGIE, vous pouvez appeler au 1-877-953-5454 pour obtenir de 

l’aide. Toutefois veuillez noter qu’en raison du volume élevé des appels, des 

délais sont à prévoir. Dans la mesure du possible, obtenez une adresse de 

courrriel et remplissez le formulaire en ligne à  http://oee.nrcan.gc.ca/

residentiel/personnel/subventions.cfm?attr=4.  
 

     À ce jour, les améliorations les plus populaires ont été celles apportées 

aux systèmes de chauffage (350 000 ménages), à l’étanchéisation 

(260 000 ménages), aux fenêtres (220 000 ménages) et à l’isolation des 

greniers (180 000 ménages).  
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Exploitation du gaz de schiste : 
perspective fédérale 

 

     Le gouvernement du Canada reconnaît l’importance stratégique à long 

terme du gaz naturel, y compris les avantages pour l’environnement de les 

utiliser pour remplacer les combustibles fossiles, dont l’utilisation répandue du 

pétrole et du charbon. 

     Le gaz de schiste peut procurer de nombreux avantages économiques au 

Canada et nos abondantes réserves de gaz naturel propre peuvent aider à 

renforcer la position du Canada comme superpuissance dans le domaine de 

l'énergie propre. Toutefois, le gouvernement reconnaît qu'un environnement 

sain et une économie forte vont de pair. 

     Le gouvernement a pris des mesures dans plusieurs domaines pour bien 

gérer notre environnement naturel, notamment un plan d'action sur la qualité 

de l'eau et un programme de réglementation sur la qualité de l'air. 

     La réglementation de l’exploitation des ressources naturelles relève des 

provinces, qui doivent décider comment le gaz de schiste sera mis en valeur et 

s'il doit l'être. Ce sont aussi les provinces qui gèrent les répercussions 

environnementales de l’exploitation des ressources conformément à leur 

système de réglementation. 

     Au palier fédéral, la mise en valeur des ressources relève du mandat de 

plusieurs ministères, agences et conseils. Environnement Canada, à l'intérieur 

de son domaine de responsabilité, examine les questions environnementales 

susceptibles de surgir dans l'exploitation du gaz de schiste dans la perspective 

de l'engagement ferme que le gouvernement a pris en faveur de la 

conservation du patrimoine naturel canadien et du développement sûr, 

responsable et durable de nos ressources naturelles. 

     Environnement Canada fournit de l'expertise et des conseils aux fins des 

évaluations environnementales tant fédérales que provinciales. Ce serait le cas 

pour l’exploitation du gaz de schiste au Nouveau-Brunswick. 

     Afin de mieux comprendre toute répercussion environnementale possible 

de l'exploitation du gaz de schiste, le ministre de l'Environnement a entrepris 

deux initiatives : 

 1. Il a recommandé qu'on s'adresse au Conseil des académies canadiennes 

afin qu'un groupe d'experts indépendants évalue l'état actuel de la science en 

ce qui concerne les incidences environnementales que pourrait avoir 

l'exploitation du gaz de schiste au Canada. 

 2. Il a aussi demandé à des fonctionnaires d'Environnement Canada d'élaborer 

un plan de travail interne pour examiner les éventuels aspects 

environnementaux de l'exploitation du gaz de schiste. 

     Le 6 septembre 2011, l'Association canadienne des producteurs pétroliers a 

publié ses principes directeurs relatifs à la fracturation hydraulique et annoncé 

qu'elle appuierait la divulgation proactive des additifs ajoutés aux fluides de 

fracturation.  
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Dans la circonscription 

 

Mike et son 

co-

animateur, 

Mike Allen 

de Perth-

Andover, 

avec 

Chelsea  

Grant de 

Nackawic, 

Miss 

Nouveau-

Brunswick 

2011. 

Mike et le ministre des Pêches, 

l’honorable Keith Ashfield, lors 

d’une visite au barrage de 

Beechwood. 

Mike avec la 

mairesse de 

Plaster Rock, Judy 

St. Peter, et le 

député provincial 

Wes McLean de 

Victoria-Tobique. 

Profitant du kiosque 

Bayshore Health lors 

du 50-Plus Expo à 

Hartland.  

Salutations aux 

membres des 

Anciens 

combattants de 

l’armée, de la 

marine et des 

forces aériennes 

au Canada durant 

la Old Home 

Week Parade. 

Avec le député  

Danny Soucy (à 

gauche), 

examinant les 

dommages causés 

aux cultures à la 

suite d’une 

tempête de grêle à 

Drummond.  

Mike et le député 

Kirk MacDonald siégeant 

en tant que juges lors de 

la compétition NB 4-H. 
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Dans la circonscription 
 
 

Travaillant à la cantine de la Foire de 

Stanley avec Chris MacDonald (à 

gauche) et Wayne Flinn.  

Participant à la 

parade du 

Festival de la 

patate de 

Grand-Sault 

avec le député 

provincial 

Danny Soucy.  

Mike et le premier ministre 

David Alward (à l’arrière, à droite) 

posent avec des membres du Service 

d’incendie de Debec après la parade 

Redneck.  

Sur le chemin de la parade pendant 

les journées communautaires à 

North Lake.  

Le travail physique était à l’ordre 

du jour lors du pique-nique de 

Johnville.  Discussions avec des citoyens lors du 

barbecue organisé durant la Fête du 

Nouveau-Brunswick, événement qu’il a 

coanimé avec le député Kirk MacDonald. 
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Assurer la sécurité de  
nos rues et de nos communautés 

 

     Au cours de la première semaine de la séance actuelle de la Chambre 

des communes, le ministre de la Justice, l’honorable Rob Nicholson, a 

déposé la Loi sur la sécurité des rues et des communautés. Cette loi 

introduit de nouveau les réformes suivantes, qui ont été débattues par le 

Parlement au cours de la dernière session mais qui ne sont jamais entrées 

en vigueur :  
 

 La Loi sur la protection des enfants contre les prédateurs sexuels 

(ancien projet de loi C-54), qui prévoit l’augmentation des peines 

imposées aux auteurs d’infractions d’ordre sexuel contre les enfants 

et qui crée deux nouvelles infractions visant la conduite susceptible 

de faciliter ou de permettre la perpétration d’une infraction d’ordre 

sexuel contre un enfant. 

 

 La Loi sur les peines sanctionnant le crime organisé en matière de 

drogue (ancien projet de loi S-10), qui cible le crime organisé au 

moyen de l’imposition de peines plus sévères pour la production et la 

possession de drogues illégales en vue du trafic. 

 

 La Loi de Sébastien (protection du public contre les jeunes 

contrevenants violents) (ancien projet de loi C-4), qui vise à garantir 

que les jeunes contrevenants violents et les jeunes récidivistes soient 

tenus responsables de leurs actes et que la protection de la société soit 

une considération dominante dans le traitement des jeunes 

contrevenants par le système de justice. 

 

 La Loi mettant fin à la détention à domicile de contrevenants violents 

et dangereux ayant commis des crimes contre les biens ou d’autres 

crimes graves (ancien projet de loi C-16), qui vise l’élimination des 

peines d’emprisonnement avec sursis, c’est-à-dire la détention à 

domicile, pour les crimes graves avec violences. 

 

 La Loi supprimant la libération anticipée des délinquants et 

accroissant leurs responsabilités (ancien projet de loi C-39), qui vise 

à consacrer le droit des victimes de participer aux audiences de  

 

 
...suite à la page 11 
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...suite de la page 10 

 

 

       libération conditionnelle et à prévoir la 

       responsabilité et la gestion des détenus en  

       vertu de la Loi sur le système correctionnel  

       et la mise en liberté sous condition. 

 

 La Loi supprimant l’admissibilité à la 

réhabilitation pour des crimes graves (ancien 

projet de loi C-23B), qui vise à faire passer 

les périodes d’inadmissibilité pour les 

demandes de suspension de casier judiciaire 

(actuellement appelée « pardon ») à cinq ans 

pour les auteurs d’infractions poursuivies par 

procédure sommaire et à dix ans pour les auteurs d’infractions 

poursuivies par mise en accusation. 

 

 La Loi visant à assurer la sécurité des Canadiens (transfèrement 

international des délinquants) (ancien projet de loi C-5), qui prévoit 

des critères supplémentaires dont le ministre de la Sécurité publique 

peut tenir compte lorsqu’il décide de permettre ou non le 

rapatriement d’un contrevenant canadien au Canada pour qu’il puisse 

purger sa peine au pays. 

 

 La Loi sur la justice pour les victimes d’actes de terrorisme (ancien 

projet de loi S-7), qui vise à permettre aux victimes de terrorisme de 

poursuivre les auteurs d’actes terroristes et ceux qui les soutiennent, 

y compris les États étrangers visés, pour les pertes ou les dommages 

subis par suite d’un acte de terrorisme commis n’importe où dans le 

monde. 

 

 La Loi sur la prévention du trafic, de la maltraitance et de 

l’exploitation des immigrants vulnérables (ancien projet de loi C-56), 

qui vise à autoriser les agents d’immigration à refuser des permis de 

travail aux citoyens étrangers vulnérables lorsqu’ils risquent de subir 

un traitement humiliant et dégradant, y compris l’exploitation 

sexuelle ou la traite des personnes.  
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Faciliter les échanges et les voyages 
 

     Notre gouvernement a été élu avec un mandat sans équivoque d’assurer la 

reprise économique du Canada. Le fait d’augmenter les échanges et les voyages 

entre le Canada et les États-Unis nous aidera à atteindre cet objectif.  

 Notre gouvernement a sollicité les commentaires des Canadiens sur la 

Vision commune de la sécurité et de la compétitivité économique à 

l’intérieur du périmètre au moyen de consultations publiques qui ont eu lieu 

durant le printemps et l’été 2011. 

 Plus de 1 000 Canadiens ont fourni des commentaires et près 

de 200 présentations émanant de divers groupes et organismes ont été 

reçues. 

 À la fin août, le ministre des Affaires étrangères, l’honorable John Baird, a 

publié les constatations de ces consultations dans deux rapports. 

 Les rapports résument les commentaires reçus du public sur deux questions 

importantes : la coopération en matière de réglementation entre les deux 

pays et la sécurité et le commerce par-delà la frontière commune. 

 Ces commentaires veilleront à la protection des intérêts du Canada dans le 

cadre de l’accord que nous voulons conclure. 

     Pour lire les rapports, visitez le site Web : http://www.borderactionplan-

plandactionfrontalier.gc.ca/psec-scep/assets/pdfs/BBWG-GTPF_Fra.pdf.  

 

Éliminer les formalités administratives 
pour les entreprises 

 

     En septembre, le ministre de l’État (Petites entreprises et Tourisme), 

l’honorable Maxime Bernier, qui fait office de président de la Commission sur la 

réduction de la paperasse, a publié le Rapport sur les commentaires reçus. 

     Le rapport donne un compte rendu des questions clés qui ont été cernées au 

cours du processus de consultation qui a eu lieu entre janvier et mars 2011 avec 

des propriétaires de petites entreprises et des entrepreneurs. Ceux-ci ont donné 

de nombreux exemples des difficultés posées par la paperasse, difficultés qui les 

empêchent de se concentrer sur leur entreprise, d’innover et de soutenir 

efficacement la concurrence. 

     Les représentants du milieu des affaires sont maintenant invités à envoyer 

leurs points de vue sur les solutions recommandées à la Commission au moyen 

d’un questionnaire en ligne accessible à l’adresse http://coupezlapaperasse.gc.ca/

index-fra.asp. Une copie du Rapport sur les commentaires reçus et de plus 

amples renseignements concernant la Commission sont également disponibles 

sur ce site. 

     Dans les mois qui viennent, la Commission compte présenter au 

gouvernement ses recommandations finales sur la meilleure façon de traiter les 

questions exposées dans le rapport. 
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.Avoir conscience des mauvais 
traitements envers les aînés 

 

     Les personnes âgées de tous les milieux sont vulnérables aux mauvais 

traitements. La violence faite aux personnes âgées se produit dans toutes les 

communautés, aux quatre coins du Canada, y compris à Tobique-Mactaquac. 

      Par « violence faite aux personnes âgées », on entend toute intervention 

d’une personne vivant dans une relation de confiance, qui cause un préjudice ou 

de la détresse à une personne âgée. Les types courants reconnus de violence faite 

aux personnes âgées comprennent la violence physique, psychologique ou 

financière ainsi que la négligence.  L’exploitation financière est le type 

d’exploitation le plus souvent signalé. 

     Ce type d’exploitation peut être commis par un membre de la famille, un ami, 

une personne qui aide une personne âgée à répondre à ses besoins fondamentaux 

ou à pourvoir à ses services de base, ou par des fournisseurs de soins de santé en 

milieu institutionnel. Dans bien des cas, l’agresseur dépend de sa victime pour ce 

qui est de l’argent, de la nourriture ou du logement.  

     La violence faite aux personnes âgées et la négligence peuvent être très 

difficiles à déceler. Les signes et symptômes répertoriés ci-dessous pourraient 

être des indices qu’une personne âgée fait l’objet de victimisation ou de 

négligence : 

 la peur, l’anxiété, la dépression ou la passivité par rapport à un membre de 

la famille, à un ami ou à un fournisseur de soins; 

 des blessures physiques inexpliquées; 

 la déshydratation, une mauvaise alimentation ou un manque d’hygiène; 

 le non-respect de la posologie des médicaments; 

 de la confusion à propos de documents juridiques, comme un nouveau 

testament ou une nouvelle hypothèque; 

 une baisse soudaine des avoirs financiers de l’aîné, comme le retrait de 

sommes importantes; 

 une réticence à parler de la situation. 

     Le volet Sensibilisation aux mauvais traitements envers les aînés du 

programme Nouveaux Horizons pour les aînés aide les organismes à but non 

lucratif à mettre au point des activités éducatives et de sensibilisation de portée 

nationale ou régionale afin de réduire le nombre de cas de violence faite aux 

personnes âgées.  

     L’Initiative de lutte contre la violence familiale (ILVF) vise à mieux faire 

connaître aux Canadiens les facteurs de risque de violence familiale et à leur 

montrer que leur participation est importante pour lutter contre ce problème. Elle 

renforce aussi les efforts menés par le système de justice pénale et les réseaux de 

santé et d’hébergement des victimes. Cette initiative appuie par ailleurs la 

collecte de données ainsi que les travaux de recherche et d’évaluation visant à 

établir quelles sont les interventions efficaces. 
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 Vous pouvez demander un certificat de félicitations de la part de 

Mike Allen-député, du Premier Ministre, du Gouverneur Général ou de Sa 

Majesté la Reine à l’occasion des anniversaires suivants: 
 

Certificat de Mike Allen: 

Tout anniversaire 
 

Certificat du Premier Ministre du Canada: 

65ième anniversaire ou plus (à des intervalles de 5 ans) 

25ième anniversaire de mariage ou plus (à des intervalles de 5 ans) 
 

Certificat du Gouverneur Général du Canada: 

90ième anniversaire ou plus (à des intervalles de 5 ans) 

50ième anniversaire de mariage ou plus (à des intervalles de 5 ans) 
 

Certificat de Sa Majesté la Reine (prière de fournir une preuve de la 

date de naissance ou de mariage): 

100ième anniversaire (à des intervalles de 5 ans) 

60ième anniversaire de mariage (à des intervalles de 5 ans) 
 

Notez bien:  Les certificats devraient être sollicités 8 semaines avant la date 

d’anniversaire pour les recevoir à temps. 

 

 

 

 

Contactez-nous 

Téléphone: 

1-800-671-6160 

 
Courriel: 

allenm@parl.gc.ca 

 
Visitez le site Web: 

www.mikeallen.ca 

Vous fêtez cette année un  
anniversaire important ? 
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Ayez votre mot à dire   
     Au cours de la dernière campagne électorale, mais aussi cet été, plusieurs 

personnes m’ont parlé du régime d’assurance-emploi et de la nécessité 

d’apporter des changements. 

     Les points de vue que j’ai recueillis étaient aussi bien ceux d’employeurs 

que d’employés. J’ai entendu toutes sortes d’opinions : certains prônent la 

hausse des prestations tandis que d’autres estiment que les incitatifs à 

l’emploi prévus par le système ne sont pas suffisants.  

     Comme nous le savons, le financement des prestations d’assurance-emploi 

ne vient pas des impôts, mais des déductions salariales et des cotisations des 

employeurs. Il faut donc comprendre que tout changement apporté au régime 

pourrait se traduire par une hausse, ou une baisse, des déductions salariales. 

     Comme nous travaillons à faire face à une situation dans laquelle nous 

avons, d’une part, des travailleurs à la recherche d’un emploi et d’autre 

part, des secteurs à la recherche de travailleurs. J’aimerais donc obtenir 

vos points de vue sur le régime d’assurance-emploi.  

Pour nous aider à communiquer avec vous, veuillez nous donner 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜƳŀƴŘée ci-dessous. 
 

Nom: 
 

Adresse: 
 

Téléphone: 
 

Courriel: 

1.    Vous êtes :  
 

ÇtǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ     Ç5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ    ÇEmployé  

±ƻǳǎ ŎǊƻȅŜȊ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ-emploi est : 
 

Ç Juste et raisonnable dans sa formule actuelle 
 

Ç Pauvre et devrait être amélioré; il faudrait bonifier les prestations 
 

Ç Trop généreux et devrait être rationalisé; il faudrait réduire les 
coûts pour les employeurs et les employés 

Si vous deviez apporter des changements au système, quelle serait 
votre première recommandation? 
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